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Directeur de course ..,....,..........,.. GERAY Claude

Président du JurV ou Arbitre.. DION Denis

Membre du Jury IVIORAND Geoffroy

Membre du.lury QUINCE têslie

Commissaire technique responsable.............. PARCINEAU Jean-Michel

Responsable du chronométra 8e,..,,,,.............. JAMET Lydia

La liste complète des officiels désignés (t[recteurs de course adjoints, membres du Jury,

Cornmissaires de piste, Commissaire environnement) peut être ênnexé au présent règlement.
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SAITIT DETUIS DE L'HOTEL
IITJOUDIOU lllicolas
6 rue de l. verrefie 4545l, FAY AIIXLOGES

clubamco@orange.fr
0,6145.!nart

La manifestation se déroulera conformément au Code sportif de la FFM, aux Règles Techniques et de Sécurité de la discipline pratiquée et
de façon générale à I'ensemble des textes réglementai.es applicables à ce type de manifestation, Le présent règlement complète les

conditions particulières de la manifestation.

-''-,"-'." * -"" .--- .' **
L'organisateurasouscritunêassurâncecontormeauxdispositionsdel'arùcleR331-30ducodedusport Cettedernièreestjointeauxdossiers
adressés à l'administration préfectorale et fédérale.

--""-"--**'--."'*--.
Selon la réglementation en vigueur dans la Ligue, le Jury d'une compétition motocycliste peut étre formé soit d'un organe collégial composé

d'un Président et de deux Membres, soit d'une personne unique dénommée Arbitre,

Licence : OFF 0'11388

Licence: OFF 056813

Licence: OFF t7{364

Licence : OFF 2151 18

Licence: OFF {89117

Licence: OFF 250604

Commissaires techniques, Chronométreurs,

chpt LIGUE PRESTIGE

Grand Ouest de Quad

Minicross

National

13 ans

13 ans

7 ans

13 ans

{25 â 450

{25 à.150

65à85
t25 à 450

37 euros licence NCO, inter, NJSC

licence NCO, NJ3C

30 euros licence NJ1, NJ2, NJ3

40 euros licence NCO, NJ3C

Fédération Française de Motocyclisme * Direction des sports et de la réglementation
74, avenue Parmentier- 75011 Paris -Té1. t14g 2377 æ - Fax 0149 2377 23- e-mail : epreuves@ffmoto.com - v/wt.r'.tft.rtr:o:Étg
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Licences à la journée :

Des licences à la journée {lAl} seront délivrées au tarif en vigueur aux concurrents non licenciés à la FFM désireux de participer à la
manifestation : El oui lB non
Dans le cas où les licences à la journée sont délivrées, les participants devront également présenter un certificat médical de non contre-

indication à la pratique du sport motocycliste en compétition de moins d'un an.

Contrôles administratift :

Dans le cadre des vérifications âdministratives, chaque participant devra présenter sa licence FFM de la saison en cours ainsi que son CASM

(ou Guidon d'Or, Argent ou Bronze selon l'âge et le niveau requis pour participer à la compétition), Les licences délivrées par une fédération
nationale reconnue par la FIM ou l'UEM autre que la FFM, ne seront acceptées que sur les épreuves inscrites au calendrier de la FIM et/ou
de l'UEM.

Contrôles technigues,:
Tous les participants devront y présenter leur(s) machine(s), leur équipement (combinaison, gants, protection dorsale, dossard, botte de

cuir, casque). En ce qui concerne le contrôle sonométrique des machines, les commissaires techniques disposent de la faculté d'interdire le

départ à tout pilote dont le motocycle présenterait un niveau sonore non conforme aux normes édictées par la FFM dans les Règles

Techniques et de Sécurité, en refusant le marquage de la machine.

Pour toute autre anomalie constatée lors de ces contrôles, le Commissaire technique responsable doit en avertir le Directeur de course et

établir puis signer, sous leur propre responsabilité, un rapport qu'il doit remettre au Jury.

La réclamation devra être remise en main propre au Drecteur de course sous forme écrite au maximum 30 minutes après l'annonce officielle

des résultats, accompagnée d'un chèque de caution de 75 €. Dans le cas oùr la réclamation nécessite un démontage d'un véhicule, il faudra

ajouter un chèque de caution de 75 €. Cette somme sera remboursée si la réclamation est reconnue fondée.

Médecin responsable médical ......... Docteur AKAKPO Théophile

Nombre de secouristes .................,.. 16 Nombre d'ambulance(s)

Hôpital le plus proche HOPTTAL DE L.A SOURCE Temps de trajet {en min)

........2

30 mn

a, f&fugt&i Êttsçt$Ê E tdrwrËÆÆ

Accès :

Nom du site

Adresse ........,....

cPS - Latitude (Nord) ......

GPS - Longitude {Est}.......

Caractéristiques :

Circuit du DHUY Longueur du circuit..............,......... 1309 m

RoubdéPdèmênhl11EntêFAYÀuxLoGEs't.MEAUNEUFSURL.IE 
Largeur minimum de la piste ......,.. I m

Largeur de la gri|Ie,.....,,.................. 40 m

N 47.90632' Longueur de la ligne droite de départ....,. 96 m

E 2.17529" Nombre de OCp,................. ..........15
*offciels bmmissdires de Piste

I Capacité Quad/5ide-car :

i Penciant ie: esçais r 33
t

! [ii rn;rn.he . 28

Date:j 08/06/2018 Date : Date :

Numéro :

Fédération Française dê Motocyclisme - Direction des sports et de la Églementation
74, avenue Parmentier - 75011 Paris -Té1. A149 7377 09 - Fax 01 49 23 77 ?3 - e-.rtail : epreuves@ffmoto.cûm - n- ,,!:llj-ig*iii.tlÉ
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Texte tapé à la machine
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